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Plan de lPlan de l’’interventionintervention

•• 11-- la formation du contrat de travailla formation du contrat de travail

•• 22-- ll’’exexéécution du contrat de travailcution du contrat de travail

•• 33-- la rupture du contratla rupture du contrat
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La formation du contrat de travailLa formation du contrat de travail

•• LL’é’établissement du contrattablissement du contrat

•• La pLa péériode driode d’’essaiessai

•• La classificationLa classification

•• La rLa réémunmunéérationration



21/11/2006 Maître frédéric BAUSSET - JURICA 4

LL’é’établissement du contrattablissement du contrat

•• Un contrat obligatoirement Un contrat obligatoirement éécritcrit

•• Des mentions obligatoiresDes mentions obligatoires

•• Le contrat dLe contrat d’’interventionintervention

•• Le contrat des sportifs professionnels et des Le contrat des sportifs professionnels et des 

entraentraîîneursneurs

•• Le contrat des sportifs professionnels en centre Le contrat des sportifs professionnels en centre 

de formationde formation
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NNéécessitcessitéé dd’’un contrat un contrat éécritcrit
•• Les clauses obligatoires:Les clauses obligatoires:

–– Nature du contratNature du contrat

–– Raison sociale et adresse de lRaison sociale et adresse de l’’employeuremployeur

–– Nom et prNom et préénom, nationalitnom, nationalitéé, n, n°° SS du salariSS du salariéé

–– Date dDate d’’embaucheembauche

–– Lieu de travailLieu de travail

–– DDéénomination de lnomination de l’’emploiemploi

–– Groupe de classificationGroupe de classification

–– Salaire de base et diffSalaire de base et difféérents rents ééllééments de la rments de la réémunmunéérationration

–– DurDuréée du travaile du travail

–– Conditions particuliConditions particulièères de travailres de travail

–– ModalitModalitéés de prise de reposs de prise de repos

–– Avantages en natureAvantages en nature

–– PPéériode driode d’’essaiessai

–– NN°° cotisant SScotisant SS

–– Nom caisse de retraite complNom caisse de retraite compléémentaire et prmentaire et préévoyancevoyance

–– Convention collective applicable et modalitConvention collective applicable et modalitéés de consultation sur le lieu de travails de consultation sur le lieu de travail
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Le contrat dLe contrat d’’interventionintervention
•• CDD dCDD d’’usage usage 

–– rrééservservéé àà ll’’organisation des comporganisation des compéétitions ou de titions ou de 

manifestations sportives nationales ou manifestations sportives nationales ou 

internationales dinternationales d’’une ampleur exceptionnelle et une ampleur exceptionnelle et 

dd’’une durune duréée limite limitéée e 

ET ET 

–– ayant pour objet la mise en ayant pour objet la mise en œœuvre des tâches uvre des tâches 

spspéécifiquement licifiquement liéées es àà tous les services ntous les services néécessaires cessaires àà

la qualitla qualitéé et au bon det au bon dééroulement de ces comproulement de ces compéétitions titions 

ou manifestationsou manifestations

–– Dont la durDont la duréée est lie est liéée e àà celle de lcelle de l’é’évvèènement organisnement organiséé
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Le contrat dLe contrat d’’interventionintervention

•• La durLa duréée du travail peut être porte du travail peut être portéée e àà 60 heures 60 heures 

par semaine civile dans la limite de 3 semaines par semaine civile dans la limite de 3 semaines 

consconséécutives.cutives.

•• Versement dVersement d’’une prime dune prime d’’intervention intervention éégale gale àà

10% du montant de la r10% du montant de la réémunmunéération totale brute ration totale brute 

(sauf en cas de transformation en CDI).(sauf en cas de transformation en CDI).
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Contrat de travail des sportifs Contrat de travail des sportifs 
professionnels et des entraprofessionnels et des entraîîneursneurs

•• DDééfinitions:finitions:
–– Le sportif professionnel:Le sportif professionnel:

Il sIl s’’agit du salariagit du salariéé qui met qui met àà disposition de son employeur contre disposition de son employeur contre 
rréémunmunéération ses compration ses compéétences, son potentiel physique et ses acquis tences, son potentiel physique et ses acquis 
techniques et tactiques, le temps de prtechniques et tactiques, le temps de prééparer et de rparer et de rééaliser une aliser une 
performance sportive dans le cadre dperformance sportive dans le cadre d’’une compune compéétition ou dtition ou d’’un spectacle un spectacle 
sportif de fasportif de faççon ron rééguligulièère ou occasionnelle, ainsi que, accessoirement, les re ou occasionnelle, ainsi que, accessoirement, les 
activitactivitéés de reprs de repréésentation qui en dsentation qui en déécoulent.coulent.

–– LL’’entraentraîîneur:neur:

Il sIl s’’agit du salariagit du salariéé qui entraqui entraîînant au moins un sportif dont la mission a pour nant au moins un sportif dont la mission a pour 
objet principal la probjet principal la prééparation du ou des sportifs professionnels sous tous paration du ou des sportifs professionnels sous tous 
ses aspects (prses aspects (prééparation physique et athlparation physique et athléétique, formation et entratique, formation et entraîînement nement 
technique et tactique, coaching, organisation des entratechnique et tactique, coaching, organisation des entraîînements). Sa nements). Sa 
mission comprend mission comprend éégalement accessoirement des activitgalement accessoirement des activitéés de s de 
reprrepréésentation.sentation.
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Contrat de travail des sportifs Contrat de travail des sportifs 
professionnels et des entraprofessionnels et des entraîîneursneurs

•• CDD dCDD d’’usageusage

•• Conclu pour un mi temps minimumConclu pour un mi temps minimum

•• Pour une ou plusieurs saisons sportives (au Pour une ou plusieurs saisons sportives (au 
maximum 5 renouvellement tacite maximum 5 renouvellement tacite 
contractuellement prcontractuellement préévu compris)vu compris)

•• SS’’achevant impachevant impéérativement la veille rativement la veille àà minuit du minuit du 
ddéébut dbut d’’une saison sportiveune saison sportive

•• NB: lNB: l’’entraentraîîneur principal dneur principal d’’un centre de formation un centre de formation 
affectaffectéé exclusivement exclusivement àà celuicelui--ci pourra bci pourra béénnééficier ficier 
dd’’un contrat dun contrat d’’une durune duréée minimale de 2 ans.e minimale de 2 ans.
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Contrat de travail des sportifs Contrat de travail des sportifs 
professionnels en centre de formationprofessionnels en centre de formation

•• CDD dCDD d’’usageusage

•• Dont la date dDont la date d’’expiration doit être identique expiration doit être identique àà

celle de la convention de formationcelle de la convention de formation

•• DurDuréée du travail au moins e du travail au moins éégale gale àà un un ¼¼ tempstemps
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La pLa péériode driode d’’essaiessai

3 mois3 moisCadreCadre

2 mois2 mois
Technicien et agent de Technicien et agent de 

mamaîîtrisetrise

1 mois1 moisOuvrier et employOuvrier et employéé

DurDuréée de la pe de la péériode riode 
dd’’essaiessai

CatCatéégoriegorie
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La pLa péériode driode d’’essaiessai

•• Les modalitLes modalitéés de la ps de la péériode driode d’’essai sont essai sont àà

prprééciser dans le contrat de travailciser dans le contrat de travail

•• Le renouvellement est exceptionnel et doit être Le renouvellement est exceptionnel et doit être 

motivmotivéé et signifiet signifiéé par par éécritcrit
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La classificationLa classification

•• Grille de classification composGrille de classification composéée de :e de :

–– 8 groupes: employ8 groupes: employéé 1 et 2, technicien 3, 4, 5, cadre 1 et 2, technicien 3, 4, 5, cadre 
6,7 et cadre dirigeant 8; 6,7 et cadre dirigeant 8; 

–– 1 d1 dééfinition pour chaque groupe;finition pour chaque groupe;

–– Des repDes repèères de compres de compéétences en terme dtences en terme d’’autonomie, autonomie, 
de responsabilitde responsabilitéé et de technicitet de technicitéé

–– Des exemples dDes exemples d’’emploiemploi

–– Le cas spLe cas spéécifique de la polyvalence dcifique de la polyvalence d’’emploiemploi

•• Grille spGrille spéécifique pour les entracifique pour les entraîîneurs (classe A, neurs (classe A, 
B, C et D)B, C et D)
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La rLa réémunmunéérationration

•• Salaires minima:Salaires minima:

–– Fixation en fonction des groupesFixation en fonction des groupes

–– Application progressive des salaires minimaApplication progressive des salaires minima

100 %100 %100 %100 %2 ans apr2 ans aprèèss

85 %85 %90 %90 %
1 ans apr1 ans aprèèss

75 %75 %85 %85 %A la date de lA la date de l’’extensionextension

Groupe 6 Groupe 6 àà 88Groupe 1 Groupe 1 àà 55
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La rLa réémunmunéérationration

•• Prime dPrime d’’anciennetanciennetéé::
–– VersVerséée mensuellemente mensuellement

–– Ligne distincte sur bulletin de paieLigne distincte sur bulletin de paie

–– 1% apr1% aprèès 24 mois de travail effectif du salaire minimum du s 24 mois de travail effectif du salaire minimum du 
groupe 3, augmentgroupe 3, augmentéée de 1% pour chaque nouvelle pe de 1% pour chaque nouvelle péériode de riode de 
24 mois (plafond 24 mois (plafond àà 15%)15%)

NB: pour salariNB: pour salariéé du groupe 1 ayant 3 ans ddu groupe 1 ayant 3 ans d’’anciennetanciennetéé: prime : prime 
exceptionnelle de 5% du SMC du groupe 3exceptionnelle de 5% du SMC du groupe 3

pour les salaripour les salariéés ayant 4 ans ds ayant 4 ans d’’anciennetanciennetéé àà la date la date 
dd’’extension de la CCN et pour lesquels aucune modalitextension de la CCN et pour lesquels aucune modalitéé de de 
prise en compte de lprise en compte de l’’anciennetanciennetéé nn’’existait: prime de 2% du existait: prime de 2% du 
SMC du groupe 3SMC du groupe 3
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La rLa réémunmunéérationration

•• Travail de nuit:Travail de nuit:

–– Justification du recoursJustification du recours

–– DDééfinition du travail de nuitfinition du travail de nuit

–– DDééfinition du travailleur de nuitfinition du travailleur de nuit

–– ContrepartiesContreparties

–– PausePause

–– DurDuréées maximaleses maximales



21/11/2006 Maître frédéric BAUSSET - JURICA 17

La rLa réémunmunéérationration

•• Travail du dimanche et des jours fTravail du dimanche et des jours fééririéés:s:

-- en cas de travail habituel le Dimanche et les en cas de travail habituel le Dimanche et les 

jours fjours fééririéés: droit s: droit àà 2 jours de repos cons2 jours de repos conséécutifs cutifs 

par semaine avec dimanche travaillpar semaine avec dimanche travailléé ou ou àà 11 11 

dimanches non travailldimanches non travailléés par an, hors congs par an, hors congéés s 

paypayéés.s.

-- en cas de travail exceptionnel:majoration de en cas de travail exceptionnel:majoration de 

50% ou remplacement par un repos 50% ou remplacement par un repos ééquivalent quivalent 

(1h30).(1h30).
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La rLa réémunmunéérationration

•• Fonctions dans un poste de qualification Fonctions dans un poste de qualification 

supsupéérieure:rieure:

En cas de fonctions exercEn cas de fonctions exercéées es àà titre exceptionnel dans titre exceptionnel dans 

un poste de qualification supun poste de qualification supéérieure pendant une rieure pendant une 

durduréée supe supéérieure ou rieure ou éégale gale àà 1 semaine => versement 1 semaine => versement 

pendant toute la ppendant toute la péériode driode d’’une prime une prime éégale gale àà la la 

diffdifféérence entre les 2 groupes concernrence entre les 2 groupes concernéés.s.
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La rLa réémunmunéération des sportifs ration des sportifs 
professionnels et des entraprofessionnels et des entraîîneursneurs

•• Structure de rStructure de réémunmunéérationration

-- un fixeun fixe

-- des avantages en naturedes avantages en nature

-- des primes (ddes primes (d’é’éthique, de rthique, de réésultats, droit sultats, droit àà

ll’’image)image)



21/11/2006 Maître frédéric BAUSSET - JURICA 20

La rLa réémunmunéération des sportifs ration des sportifs 
professionnels et des entraprofessionnels et des entraîîneursneurs

•• Salaires minima:Salaires minima:
–– Fixation en fonction des classesFixation en fonction des classes

–– Application progressive des salaires minimaApplication progressive des salaires minima

100 %100 %100 %100 %2 ans apr2 ans aprèèss

85 %85 %90 %90 %1 an apr1 an aprèèss

75 %75 %85 %85 %
A la date de lA la date de l’’arrarrééttéé

dd’’extensionextension

EntraEntraîîneur classe Dneur classe D
Sportif salariSportif salariéé et et 

entraentraîîneur classe A neur classe A àà CC
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LL’’exexéécution du contrat de travailcution du contrat de travail

•• La durLa duréée du travaile du travail

•• Les congLes congééss

•• Maladie, maternitMaladie, maternitéé et accident du et accident du 
travailtravail



21/11/2006 Maître frédéric BAUSSET - JURICA 22

La durLa duréée du travaile du travail
•• DDééfinitions du temps de travail effectif:finitions du temps de travail effectif:

–– Habillage et dHabillage et dééshabillage, mise en shabillage, mise en œœuvre de luvre de l’’activitactivitéé, contrôle , contrôle 

et maintenance du matet maintenance du matéériel, temps de driel, temps de dééplacement au cours placement au cours 

de la durde la duréée journalie journalièère de travail pour le compte du même re de travail pour le compte du même 

employeur, temps de pause et de repas lorsque le salariemployeur, temps de pause et de repas lorsque le salariéé est est àà

la disposition de lla disposition de l’’employeur sur le lieu de travailemployeur sur le lieu de travail

NB: le temps de trajet en dehors des heures habituelles de NB: le temps de trajet en dehors des heures habituelles de 

travail donne lieu travail donne lieu àà un repos un repos éégal gal àà 10 % du temps de 10 % du temps de 

ddééplacement jusquplacement jusqu’à’à 18 heures cumul18 heures cumuléées dans le mois et 25% es dans le mois et 25% 

au au ddééllàà. Le repos peut être remplac. Le repos peut être remplacéé par une compensation par une compensation 

financifinancièère avec lre avec l’’accord de laccord de l’’autre partie. autre partie. 
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La durLa duréée du travaile du travail
•• DDééfinitions du temps de travail effectif:finitions du temps de travail effectif:

–– Chez les sportifs professionnels et les entraChez les sportifs professionnels et les entraîîneurs:neurs:

CompCompéétitions, titions, 

entraentraîînements collectifs ou individuels complnements collectifs ou individuels compléémentaires (si mentaires (si 

entraentraîîneur), neur), 

ddééplacements pour se rendre sur le lieu de la compplacements pour se rendre sur le lieu de la compéétition (si le tition (si le 

ddééplacement nplacement néécessite un coucher, le temps dans la chambre cessite un coucher, le temps dans la chambre 

nn’’est pas un temps de travail effectif), est pas un temps de travail effectif), 

repas post et prrepas post et préé--compcompéétition pris en commun tition pris en commun àà la demande de la demande de 

ll’’employeur, employeur, 

participation actions promotionnelles et/ou commerciales participation actions promotionnelles et/ou commerciales àà la la 

demande de ldemande de l’’employeur.employeur.
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La durLa duréée du travaile du travail
•• DDééfinitions du temps de travail effectif:finitions du temps de travail effectif:

-- Pour les sportifs seuls:Pour les sportifs seuls:

SSééances de musculation et dances de musculation et d’’entretien de la forme entretien de la forme 

physique imposphysique imposéée dans le cadre de la pre dans le cadre de la prééparation, paration, 

rencontre avec le mrencontre avec le méédecin de la structure employeur, decin de la structure employeur, 

kinkinéé, di, diééttééticiens et autres auxiliaires mticiens et autres auxiliaires méédicaux dicaux 

nnéécessaire cessaire àà ll’’entretien et au contrôle de lentretien et au contrôle de l’é’état tat 

physique et mental.physique et mental.
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La durLa duréée du travaile du travail
•• DDééfinitions du temps de travail effectif:finitions du temps de travail effectif:

-- Pour les entraPour les entraîîneurs seuls: neurs seuls: 

PrPrééparations des sparations des sééances dances d’’entraentraîînement et de matchs, nement et de matchs, 

supervisions des autres supervisions des autres ééquipes du club ou quipes du club ou ééquipes adverses, quipes adverses, 

analyses danalyses d’’apraprèès match, s match, 

entretiens avec mentretiens avec méédia dia àà la demande de lla demande de l’’employeur ou de employeur ou de 
ll’’organisateur de la comporganisateur de la compéétition, tition, 

entretiens avec sportifs de la structure employeur et avec entretiens avec sportifs de la structure employeur et avec 
sportifs ou leurs reprsportifs ou leurs repréésentants pour un recrutement, sentants pour un recrutement, 

rrééunions internes, unions internes, 

rencontres avec le mrencontres avec le méédecin de la structure employeur et les decin de la structure employeur et les 
autres auxiliaires mautres auxiliaires méédicauxdicaux
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La durLa duréée du travaile du travail
•• DurDuréée hebdomadaire:e hebdomadaire:

•• DurDuréées maximales:es maximales:

•• Amplitude journaliAmplitude journalièère:re:

•• ÉÉquivalences:quivalences:

•• Astreintes:Astreintes:

•• AmAméénagements du temps de travail:nagements du temps de travail:

•• Travail Travail àà temps partiel:temps partiel:

•• Travail intermittent:Travail intermittent:

•• Heures supplHeures suppléémentaires:mentaires:

•• Cadres et itinCadres et itinéérants:rants:
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La durLa duréée du travaile du travail
•• DurDuréée hebdomadaire:e hebdomadaire:

RRéépartition inpartition inéégale sur la semaine possiblegale sur la semaine possible

Organisation sur 4 jours pour les salariOrganisation sur 4 jours pour les salariéés s àà temps temps 

complet possiblecomplet possible
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La durLa duréée du travaile du travail
•• DurDuréées maximales:es maximales:

-- journalijournalièèrere: exceptionnellement 12 heures dans : exceptionnellement 12 heures dans 

la limite de 2 fois par semaine, de 3 fois par mois la limite de 2 fois par semaine, de 3 fois par mois 

et de 12 jours par an;et de 12 jours par an;

-- hebdomadairehebdomadaire: 44 heures sur 15 semaines maxi.: 44 heures sur 15 semaines maxi.

Lorsque 4 semaines consLorsque 4 semaines conséécutives sont cutives sont 

supsupéérieures ou rieures ou éégales gales àà 44 heures, la 544 heures, la 5èèmeme doit doit 

être de 35 heures au plus.être de 35 heures au plus.



21/11/2006 Maître frédéric BAUSSET - JURICA 29

La durLa duréée du travaile du travail
•• Amplitude journaliAmplitude journalièère:re:

13 heures 13 heures 

NB: dNB: déépassement possible par accord collectif passement possible par accord collectif 

avec accord du salariavec accord du salariéé et dans la limite de 12 et dans la limite de 12 

jours par an.jours par an.
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La durLa duréée du travaile du travail
•• ÉÉquivalences:quivalences:

–– PrPréésences nocturnes obligatoires sences nocturnes obligatoires àà la demande de la demande de 

ll’’employeur:employeur:

RRéémunmunéération sur la base de 2 heures 30 par nuitration sur la base de 2 heures 30 par nuitéée effectue effectuéée de e de 

11 heures maxi avec majoration de 25 % (11 heures maxi avec majoration de 25 % (àà ll’’exclusion de exclusion de 

toute autre majoration)toute autre majoration)

-- Accompagnement et encadrement de groupe comprenant Accompagnement et encadrement de groupe comprenant 

une prune préésence nocturne obligatoire:sence nocturne obligatoire:

RRéémunmunéération sur la base de 7 heures pour une prration sur la base de 7 heures pour une préésence de 13 sence de 13 

heures maxi, sheures maxi, s’’ajoutant ajoutant àà la rla réémunmunéération prration préévue pour les vue pour les 

prpréésences nocturnes sences nocturnes àà la demande de lla demande de l’’employeur.employeur.

Toutes les heures de prToutes les heures de préésence hors nuitsence hors nuitéée effectue effectuéées aues au--deldelàà de de 

la 65la 65èèmeme heure sont comptabilisheure sont comptabiliséées en heures supples en heures suppléémentaires.mentaires.
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La durLa duréée du travaile du travail
•• Astreintes:Astreintes:

Contrepartie en repos de 2 h 30 pour 24 heures Contrepartie en repos de 2 h 30 pour 24 heures 

dd’’astreinte, le cas astreinte, le cas ééchchééant au prorata de la durant au prorata de la duréée e 

de lde l’’astreinte.astreinte.

Repos pouvant être remplacRepos pouvant être remplacéé par une contrepartie par une contrepartie 

financifinancièère avec accord des parties.re avec accord des parties.
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La durLa duréée du travaile du travail
•• AmAméénagements du temps de travail:nagements du temps de travail:

–– Modulation du temps de travailModulation du temps de travail

•• DurDuréée annuelle: 1575 h sur 12 mois conse annuelle: 1575 h sur 12 mois conséécutifscutifs

•• Amplitudes et durAmplitudes et duréées maxi: es maxi: 

–– ppéériode de haute activitriode de haute activitéé pas plus de 41 heures hebdo sur 8 semaines pas plus de 41 heures hebdo sur 8 semaines 

consconséécutives avec intervalles dcutives avec intervalles d’’au moins 2 semaines de 35 heures ou au moins 2 semaines de 35 heures ou 

congcongéés pays payéés entre 2 ps entre 2 péériodes. riodes. 

–– Nombre de semaines travaillNombre de semaines travailléées de 48 h limites de 48 h limitéé àà 14 par an.14 par an.

–– PPéériode driode d’’activitactivitéé rrééduite: sous forme de journduite: sous forme de journéées ou es ou ½½ journjournéées non es non 

travailltravaillééeses

•• RRéémunmunéération: lissration: lissééee

–– Travail par cycleTravail par cycle

•• PossibilitPossibilitéé de lde l’’organiser sur la base de 70 heures par cycle de 2 organiser sur la base de 70 heures par cycle de 2 

semaines rsemaines rééparties sur une semaine de 4 jours et 1 semaine de 5 jours.parties sur une semaine de 4 jours et 1 semaine de 5 jours.
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La durLa duréée du travaile du travail
•• Travail Travail àà temps partiel:temps partiel:

–– Modification de la rModification de la réépartition de la durpartition de la duréée:e: ddéélai de prlai de préévenance venance 

de 7 jours ouvrde 7 jours ouvréés.s.

–– 1 coupure par jour limit1 coupure par jour limitéée e àà 2 heures maxi2 heures maxi (en cas de (en cas de 

ddéérogation, contrepartie prenant la forme soir drogation, contrepartie prenant la forme soir d ’’une prime, une prime, 

soit dsoit d’’heures complheures compléémentaires.mentaires.

–– Heures complHeures compléémentairesmentaires: au maximum 1/3 de la dur: au maximum 1/3 de la duréée e 

hebdomadaire ou mensuelle prhebdomadaire ou mensuelle préévue au contrat. Majoration de vue au contrat. Majoration de 

25 % pour les heures effectu25 % pour les heures effectuéées aues au--deldelàà dd’’1/101/10èèmeme de la durde la duréée e 

contractuelle et dans la limite de 33 %.contractuelle et dans la limite de 33 %.

–– Temps partiel modulTemps partiel moduléé: dur: duréée minimale de 2 heures par jour et e minimale de 2 heures par jour et 

28 heures par mois. R28 heures par mois. Réémunmunéération mensuelle lissration mensuelle lisséée.e.
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La durLa duréée du travaile du travail
•• Travail intermittent:Travail intermittent:

–– Emplois visEmplois viséés:s:

•• Emplois liEmplois liéés s àà ll’’animation, lanimation, l’’enseignement, lenseignement, l’’encadrement encadrement 
et let l’’entraentraîînement des APS et ceux linement des APS et ceux liéés aux services.s aux services.

•• Emplois dans les Emplois dans les éétablissements dont la ptablissements dont la péériode de riode de 
fermeture est supfermeture est supéérieure rieure àà la durla duréée le léégale des Conggale des Congéés s 
paypayéés.s.

–– DurDuréée du travail:e du travail: 1250 heures au plus sur une p1250 heures au plus sur une péériode de riode de 
36 semaines maxi.36 semaines maxi.

–– Modification des horaires:Modification des horaires: ddéélai de prlai de préévenance de 7 joursvenance de 7 jours

–– RRéémunmunéération:ration: salaire lisssalaire lisséé éégal gal àà 1/12 de l1/12 de l’’horaire annuel horaire annuel 
garantie + 10% pour tenir compte des conggarantie + 10% pour tenir compte des congéés pays payéés.s.
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La durLa duréée du travaile du travail

•• Heures supplHeures suppléémentaires:mentaires:
–– Contingent annuel: Contingent annuel: 

•• cf. droit communcf. droit commun

•• Modulation: 70 heures par an et par salariModulation: 70 heures par an et par salariéé

–– Paiement:Paiement:

•• Cf. droit communCf. droit commun

•• PossibilitPossibilitéé par accord dpar accord d’’entreprise ou par accord entre les entreprise ou par accord entre les 

parties dparties d’’un repos compensateur de remplacementun repos compensateur de remplacement
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La durLa duréée du travaile du travail
•• Cadres et itinCadres et itinéérants:rants:

–– Forfait annuel en jours:Forfait annuel en jours:

RRééservservéés aux cadres autonomes au sens ls aux cadres autonomes au sens léégalgal

Etabli sur la base de 214 jours de travail maxi + la journEtabli sur la base de 214 jours de travail maxi + la journéée e 
de la solidaritde la solidaritéé

Les repos peuvent être affectLes repos peuvent être affectéés s àà un CETun CET

–– Forfait annuel en heures:Forfait annuel en heures:
RRééservservéés aux cadres autonomes et ints aux cadres autonomes et intéégrgréés et au itins et au itinéérants rants 
non cadres non cadres 

Etabli sur la base de 1575 heures de travail maxi + la Etabli sur la base de 1575 heures de travail maxi + la 
journjournéée de la solidarite de la solidaritéé

DurDuréée journalie journalièère de 12 heures maxi et durre de 12 heures maxi et duréée hebdomadaire e hebdomadaire 
de 48 heures maxide 48 heures maxi
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Les CongLes Congééss

•• CongCongéés exceptionnels pour s exceptionnels pour éévvéénements nements 
familiaux: familiaux: 

•• sur justificatifsur justificatif

•• àà prendre dans un dprendre dans un déélai raisonnable proche de lai raisonnable proche de 
ll’é’évvèènement).nement).

•• CongCongéés sans solde:s sans solde:
•• Pour le personnel en CDI ayant 1 an dPour le personnel en CDI ayant 1 an d’’anciennetanciennetéé

•• CongCongéé sans solde dsans solde d’’1 an maxi1 an maxi

•• CongCongéé renouvelable 2 fois dans la limite drenouvelable 2 fois dans la limite d’’une durune duréée de 3 e de 3 
ansans
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Les CongLes Congééss

•• Pour les sportifs professionnels et les entraPour les sportifs professionnels et les entraîîneurs:neurs:
–– DurDuréée et pe et péériode des congriode des congéés des sportifs:s des sportifs:

•• 3 jours ouvrables par mois de travail effectif, soit 36 jours pa3 jours ouvrables par mois de travail effectif, soit 36 jours par anr an

•• 19 jours 19 jours àà prendre entre le 1/05 et le 31/10prendre entre le 1/05 et le 31/10

•• 5 jours cons5 jours conséécutifs en fin dcutifs en fin d’’annannéée civilee civile

•• Le solde est Le solde est àà prendre avec lprendre avec l’’accord de laccord de l’’employeur en 3 pemployeur en 3 péériodesriodes

•• PossibilitPossibilitéé de prendre des congde prendre des congéés par anticipation ds par anticipation dèès ls l’’ouverture de ouverture de 

la saisonla saison

–– CongCongéés pays payéés des entras des entraîîneurs:neurs:

•• 2,5 jours par mois de travail effectif, soit 30 jours2,5 jours par mois de travail effectif, soit 30 jours

•• PossibilitPossibilitéé de prendre des congde prendre des congéés par anticipation ds par anticipation dèès ls l’’ouverture de ouverture de 

la saisonla saison
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Maladie, maternitMaladie, maternitéé et accident du et accident du 
travailtravail

•• Maladie et accident du travail:Maladie et accident du travail:
–– Indemnisation:Indemnisation:

•• Maladie: Maladie: 
–– AprAprèès 1 an ds 1 an d’’anciennetanciennetéé

–– Maintien de salaire sous dMaintien de salaire sous dééduction des IJSS du 4duction des IJSS du 4èèmeme au 90au 90èèmeme jour djour d’’arrêtarrêt

•• AT:AT:
–– Pas de condition dPas de condition d’’anciennetanciennetéé

–– Maintien de salaire pendant 180 joursMaintien de salaire pendant 180 jours

–– CongCongéés pays payéés:s:
Les pLes péériodes indemnisriodes indemniséées sont assimiles sont assimiléées es àà du travail effectif pour le du travail effectif pour le 
calcul des congcalcul des congéés pays payééss

•• MaternitMaternitéé::
Maintien du salaire sous dMaintien du salaire sous dééduction des IJSS, duction des IJSS, 

Sans condition dSans condition d’’anciennetanciennetéé, , 

Pendant la durPendant la duréée du conge du congéé lléégal de maternitgal de maternitéé..
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Maladie, maternitMaladie, maternitéé et accident du et accident du 
travail des sportifs professionnels et des travail des sportifs professionnels et des 

entraentraîîneursneurs

•• Maladie, accident de trajet et accident du Maladie, accident de trajet et accident du 
travail:travail:
–– Indemnisation:Indemnisation:

–– Pas de condition dPas de condition d’’anciennetanciennetéé

–– Maintien de salaire sous dMaintien de salaire sous dééduction des IJSS pendant 90 joursduction des IJSS pendant 90 jours

•• MaternitMaternitéé::
Maintien du salaire sous dMaintien du salaire sous dééduction des IJSS, duction des IJSS, 

En cas dEn cas d’’impossibilitimpossibilitéé de la salaride la salariéée enceinte, e enceinte, 

Suspension Suspension àà ll’’initiative de la salariinitiative de la salariéée ou de le ou de l’’employeur.employeur.
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La rupture du contrat de travailLa rupture du contrat de travail

•• Le licenciementLe licenciement

•• La dLa déémissionmission

•• Le dLe déépart part àà la retraitela retraite

•• La mise La mise àà la retraitela retraite
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Le LicenciementLe Licenciement

•• Licenciement pour motif personnel:Licenciement pour motif personnel:
IndemnitIndemnitéé (sauf faute grave ou lourde):(sauf faute grave ou lourde):

•• 1/10 de mois par ann1/10 de mois par annéée de pre de préésencesence

•• + 1/10 de mois par ann+ 1/10 de mois par annéées supes supéérieures rieures àà 7 ans7 ans

•• + 3/20 de mois par ann+ 3/20 de mois par annéées supes supéérieures rieures àà 14 ans14 ans

•• Licenciement pour motif Licenciement pour motif ééconomique:conomique:
Cf. dispositions de droit communCf. dispositions de droit commun
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Le LicenciementLe Licenciement
•• PrPrééavis: avis: 

heures pour recherche dheures pour recherche d’’emploi pendant le premploi pendant le prééavis: 2 avis: 2 

heures rheures réémunmunéérréées par jour ouvrable (possibilites par jour ouvrable (possibilitéé de de 

prendre en 1 seule fois)prendre en 1 seule fois)

3 mois3 moisCadreCadre

-- de 2 ans: 1 moisde 2 ans: 1 mois

2 ans et +: 2 mois2 ans et +: 2 mois
Technicien et agent de maTechnicien et agent de maîîtrisetrise

-- de 2 ans: 1 moisde 2 ans: 1 mois

2 ans et +: 2 mois2 ans et +: 2 mois
Ouvrier et employOuvrier et employéé

DurDuréée du pre du prééavisavis
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La dLa déémissionmission
•• PrPrééavis: avis: 

heures pour recherche dheures pour recherche d’’emploi pendant le premploi pendant le prééavis: 2 avis: 2 

heures rheures réémunmunéérréées par jour ouvrable (possibilites par jour ouvrable (possibilitéé de de 

prendre en 1 seule fois)prendre en 1 seule fois)

3 mois3 moisCadreCadre

2 mois2 moisTechnicien et agent de maTechnicien et agent de maîîtrisetrise

1 mois1 moisOuvrier et employOuvrier et employéé

DurDuréée du pre du prééavisavis
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DDéépart volontaire part volontaire àà la retraitela retraite

•• IndemnitIndemnitéé::
Sous rSous rééserve de bserve de béénnééficier dficier d’’une retraite une retraite àà taux plein et de taux plein et de 

demander la liquidation ddemander la liquidation d’’une pension vieillesseune pension vieillesse

5 mois5 moisAprAprèès 30 anss 30 ans

4 mois4 moisAprAprèès 20 anss 20 ans

2 mois2 moisAprAprèès 15 anss 15 ans

1,5 mois1,5 moisAprAprèès 10 anss 10 ans

IndemnitIndemnitééAnciennetAnciennetéé
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Mise Mise àà la retraitela retraite

•• Entre 60 et 65 ans:Entre 60 et 65 ans:
–– Conditions:Conditions:

NNéécessitcessitéé dd’’une contrepartie (embauche une contrepartie (embauche 

compensatrice, transformation en temps plein ou compensatrice, transformation en temps plein ou 

ééviter un licenciement viter un licenciement ééconomique)conomique)

–– IndemnitIndemnitéé::

indemnitindemnitéé conventionnelle + prime de 1/10conventionnelle + prime de 1/10èèmeme de de 

mois de salaire par annmois de salaire par annéée pour la pe pour la péériode comprise riode comprise 

entre lentre l’’âge de dâge de déépart et 65 ans.part et 65 ans.
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Mise Mise àà la retraitela retraite

•• Avant 60 ans:Avant 60 ans:
–– Conditions:Conditions:

NNéécessitcessitéé dd’’une contrepartie (embauche une contrepartie (embauche 

compensatrice, transformation en temps plein ou compensatrice, transformation en temps plein ou 

ééviter un licenciement viter un licenciement ééconomique)conomique)

–– IndemnitIndemnitéé::

indemnitindemnitéé conventionnelle + prime de 1/10conventionnelle + prime de 1/10èèmeme de de 

mois de salaire par annmois de salaire par annéée pour la pe pour la péériode comprise riode comprise 

entre lentre l’’âge de dâge de déépart et 60 ans.part et 60 ans.
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DDéépart et mise part et mise àà la retraitela retraite

•• PrPrééavis: avis: 

3 mois3 moisCadreCadre

2 mois2 moisTechnicien et agent de maTechnicien et agent de maîîtrisetrise

1 mois1 moisOuvrier et employOuvrier et employéé

DurDuréée du pre du prééavisavis
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Ruptures du contrat de travailRuptures du contrat de travail

•• Base de calcul:Base de calcul:
–– Moyenne des 12 derniers mois de rMoyenne des 12 derniers mois de réémunmunéérationration

–– Ou si plus favorable moyenne des 3 derniers mois Ou si plus favorable moyenne des 3 derniers mois 

(primes et gratifications (primes et gratifications àà caractcaractèère annuel ou re annuel ou 

exceptionnel prises en compte prorata exceptionnel prises en compte prorata temporistemporis))
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